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TELESPAZIO FRANCE 

Société par Actions Simplifiée au capital de 33 670 000 Euros 

Siège social : 26 Avenue JF Champollion – BP 52309 – 31023 TOULOUSE Cedex 1 

439 969 569 RCS TOULOUSE 
 

 

 

TEXTE DES PROJETS DE DECISIONS 

 

CONSULTATION DES ASSOCIES PAR ACTE SOUS SEING PRIVE 

EN DATE DU 12 AVRIL 2024 

 

 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

2. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2023 ; 

3. Examen, le cas échéant, approbation des conventions visées à l'article L.227- 10 du Code 

de commerce ; et 

4. Pouvoirs en vue des formalités. 

 

 

**************************** 

 

 

Première décision 

 

L’Associé Unique approuve les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 tels qu’ils ont 

été arrêtés par le Conseil d’Administration du 23 février 2024 et qui font apparaître, pour ledit 

exercice, un résultat bénéficiaire de 3.707.856, 16 € ainsi que les opérations traduites dans ces 

comptes et résumées dans son rapport. 

 

 

Deuxième décision 

 

L’Associé Unique décide d’affecter le résultat de la manière suivante : 

 

Origines : 

 

- Report à nouveau antérieur                                                       8  184, 27 € 

- Résultat de l’exercice                                                               3 707 856, 16 € 

- Résultat à affecter                                                                      3 716 040, 43 € 

 

Affectations : 

 

- Dividende de 2, 87 € par action (2 104 375 actions)                                 3 703 700, 00 € 

- Report à nouveau après affectation                                                            12 340, 43 € 

- Total égal au montant à affecter                                              3 716 040, 43 € 
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Le dividende sera mis en paiement à compter du 31 mars 2024 après que les formalités 

d’exemption de la retenue à la source auront été accomplies. 

 

Le Président constate qu’au titre des trois derniers exercices, un dividende a été versé : 

 

- au titre de 2020 pour un montant de 4 482 318,75 € 

- au titre de 2021 pour un montant de 3 935 181, 25 € 

- au titre de 2022 pour un montant de 6 039 556, 25 € 

 

 

 

Troisième décision 

 

L’Associé Unique prend acte de ce qu’il n’existe aucune convention réglementée conclue ou 

poursuivie au cours de l’exercice clos le 31 décembre 2023. 

 
 

 

Quatrième décision 

 

 

L’Associé Unique, confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès- 

verbal de la présente décision collective des associés en vue d’effectuer toutes formalités. 

 
 
De tout ce qui précède a été dressé le procès-verbal qui a été signé par l’Associé Unique. 

 
 

 

 

*************************** 

 

 

 

















TELESPAZIO FRANCE

Société par Actions Simplifiée au capital de 33 670 000 Euros

Siège social : 26 Avenue JF Champollion — BP 52309 — 31023 TOULOUSE Cedex 1

439 969 569 RCS TOULOUSE

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DE L’ASSOCIE UNIQUE

DU 12 AVRIL 2024

L’an deux mille vingt-quatre,

Le douze avril,

La société TELESPAZIO SPA au capital de 50.000.000,00 €, dont le siège social est situé Via

Tiburtina 965 —01156 Roma - Italie, Associé Unique de la société TELESPAZIO FRANCE,

représentée par Monsieur Luigi PASQUALI, ès qualité de CEO,

A pris les décisions suivantes

Première décision

L’Associé Unique approuve les comptes de l’exercice dos le 3 1 décembre 2023 tels qu’ils ont

été arrétés par le Conseil d’Administration du 23 février 2024 et qui font apparatre, pour ledit

exercice, un résultat bénéficiaire de 3.707.856, 16 € ainsi que les opérations traduites dans ces

comptes et résumées dans son rapport.

Deuxième décision

L’Associé Unique décide d’affecter le résultat de la manière suivante:

Origines:

- Report à nouveau antérieur 8 184, 27 €

- Résultat de l’exercice 3 707 856, 16 €

- Résultat à affecter 3 716 040, 43 €

Affectations

- Dividende de 1,76 € par action (2 104 375 actions) 3 703 700, 00 €

- Report à nouveau après affectation 12 340, 43 €

- Total égal au montant à affecter 3 716 040, 43 €

Le dividende sera mis en paiement à compter du 3 1 rnars 2024 après que les fonnalités

d’exemption de la retenue à la source auront été accomplies.
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Le Président constate qu’au titre des trois demiers exercices, un dividende a été versé:

- au titre de 2020 pour un montant de 4 482 318,75 €

- au titre de 2021 pour un rnontant de 3 935 181,25 €

- au titre de 2022 pour un montant de 6 039 556,25 €

Troisième décision

L’Associé Unique prend acte de ce qu’il n’existe aucune convention réglementée conclue ou

poursuivie au cours de l’exercice dos le 31 décembre 2023.

Quatrième décision

L’Associé Unique, prenant acte que le mandat d’ERNST & YOUNG AUDIT, domicilié 1-2

Piace des Saisons - 92037 Paris La Défense Cedex - en qualité de Commissaire aux Comptes

titulaire arrive à échéance décide qu’il soit renouvelé pour une durée de six ans, soit jusqu’à

l’issue des décisions de l’Associé Unique statuant sur les comptes de l’exercice dos le 31

décembre 2029.

Cinguième Décision

L’Associé Unique, confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait du procès

verbal de la présente décision collective des associés en vue d’effectuer toutes forrnalités.

De tout ce qui précède a été dressé le procès-verbal qui a été signé par i’Associé Unique.

Telespazio SpA

CEO

Luigi PASQUALI
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TELESPAZIO FRANCE

Société par Actions Simplifiée au capita! de 33 670 000 Euros

Siège social : 26 Avenue JF Champollion — BP 52309— 31023 TOULOUSE Cedex i
439 969 569 RCS TOULOUSE

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

DU 23 FEVRIER 2024

L’an deux mille vingt-quatre,

Le vingt-trois février,

A onze heures

Les administrateurs de la société TELESPAZIO FRANCE se sont réunis dans son siège du 26

Avenue JF Champollion — BP 52309— 31023 TOULOUSE à l’effet de délibérer sur l’ordre du

jour suivant:

- Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil d’administration du 22 janvier 2024

- Exarnen et arrété des comptes de l’exercice dos le 31 décembre 2023

- Proposition de l’affectation du résultat

- Arrété de la liasse de reporting IFRS 2023

- Adoption du Code Ethique de Telespazio France

- Renouveilement du mandat des Comrnissaires aux Comptes

- Questions diverses

Sont présents:

- Monsieur Jean-Marc GARDIN, Président,

- Monsieur Christophe ROSENTHAL, Directeur Financier

- Monsieur Jean-Baptiste BOUHIER, Associé EY

Participe à la réunion par audio-conférence depuis le siège social de Telespazio Spa à Rorne:

- Madarne Alessandra FARES E, Administratrice,

- Monsieur Giuseppe LENZO, Administrateur.

Le Conseil réunissant au moins la moitié des administrateurs en fonction, peut valablement

délibérer.

Monsieur Jean-Marc GARDIN préside la séance en sa qualité de Président.



Première décision

Le Président propose au Conseil d’approuver le procès-verbal de la séance du Conseil

d’adrninistration du 22 janvier 2024 (Annexe 1).

Cette décision est adoptée à l’unanimité.

Deuxième décision

Après consultation des états financiers (Annexe 2) et du projet de rapport de gestion 2023

(Annexe 3), le Conseil d’Adrninistration arréte les comptes de l’exercice dos le 3 1 décernbre

2023 en vue de les soumettre à l’approbation définitive de l’Associé Unique et qui font apparaitre,

pour ledit exercice, un résultat bénéficiaire de 3.707.856, 16 €.

Cette décision est adoptée à l’unanirnité.

Troisième décision

Le Conseil d’Administration propose d’affecter le résultat de la rnanière suivante

Origines

- Report à nouveau antérieur 8 184, 27 €

- Résultat de l’exercice 3 707 856, 16 €

- Résultat à affecter 3 716 040, 43 €

Affectations

- Dividende de 1,76 € par action (2 104 375 actions) 3 703 700, 00 €

- Report à nouveau après affectation 12 340, 43 €

- Total égal au montant à affecter 3 716 040, 43 €

La réserve légale ayant atteint le seuil de 3 367 000 €, soit 10% du capital social, celle-ci n’est

pas dotée lors de cet exercice.

Le dividende sera mis en paiement à compter du 31 rnars 2024 après que les formalités

d’exernption de la retenue à la source auront été accomplies.

Le Président constate qu’au titre des trois derniers exercices, un dividende a été versé

- au titre de 2020 pour un montant de 4 482 318,75 €

- au titre de 2021 pour un montant de 3 935 181,25 €

- au titre de 2022 pour un montant de 6 039 556,25 €

Cette décision est adoptée à l’unanimité.



Ouatrième Décision

Le Conseil d’Administration arréte la liasse de reporting relative à l’exercice 2023 établie aux

normes IFRS (Annexe 4). Le résultat 2023 IFRS est de 3 525 kEUR.

Le rnontant des Capitaux Propres IFRS au 31 décernbre 2023 est de 46 387 kEUR.

Cette décision est adoptée à l’unanirnité.

Cinguième Décision

Le Président sournet à l’approbation du Conseil d’Administration le Code éthique de la société

(Annexe 5), en tous points conforme aux préconisations de Leonardo SpA.

Cette décision est adoptée à l’unanimité.

Sixième Décision

Le Président informe le Conseil que le mandat d’EY arrive à échéance et propose qu’il soit

renouvelé pour une durée de six ans par décision d’actionnaire lors de l’approbation des comptes

2023.

Cette décision est adoptée à l’unanirnité.

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 11

heures 30.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président et un

Administrateur.

Le Président Un Adrninistrateur

Jean-Marc GARDIN Giuseppe LENZO
















































































